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  Date

Signature

Sur demande,  les exposants de la Foire Agricole peuvent conclure une assurance tous
risques.
Les conditions générales sont les suivantes:

Somme assurée minimale par stand :   12.500,00 EUR.

Somme assurée maximale (Couverture): 125.000,00 EUR.

Pas de relevé des marchandises / du matériel exposés.
En cas de sinistre, l'assuré doit fournir les preuves nécessaires.

Franchise par sinistre: 125 EUR
Tarif: 2  o/oo

Prime minimale par exposant : 25 EUR.

La firme __________________________________________________________

désire profiter de l'offre pour une somme assurée de ____________ EUR

n'est pas intéressée

demande des informations supplémentaires:_____________________
________________________________________________________________
________________________________________________________________
________________________________________________________________

FIRME:

RESPONSABLE:

RUE:

CODE POSTAL:       -                     LOCALITE:

PAYS: TEL:

FAX: E-MAIL:

N° REGISTRE DE COMMERCE:

N° d' IDENTITE TVA:

FOIRE AGRICOLE
1 AU 3 JUILLET  2011

ASSURANCE TOUS RISQUES
ADRESSE DE CORRESPONDANCE


